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CONSTITUTION
Suivant acte SSP du 02/12/2024 il a été constitué une SAS dénommée :
MC69 IMMOBILIER
Capital social : 8880 euros.
Siège social : 500 CHEMIN SAINT-PIERRE FRAYSSE 84140 MONTFAVET-AVIGNON
Objet  :  Toute  activité  de  travaux de maçonnerie  générale,  carrelage,  peinture  et  tous  travaux du
bâtiment(petits et gros oeuvres) en vue de la réalisation de constructions et de rénovations, démolitions,
pour le compte de particuliers, d’entreprises et de collectivités. Toute activité de marchands de biens,
l’achat d’immeubles ou de terrains en vue de leur revente ;  ainsi  que toute activité de promotion
immobilière,  ainsi  que toute  opération de maitrise  d’oeuvre et  de construction-vente.  L’acquisition,
l’administration,  l’exploitation,  location,  vente en totalité ou en partie de tous immeubles ou droits
immobiliers. L’obtention des financements nécessaires à la réalisation de l’objet social ci-dessus.
Président  :  M.  FLAVIEN  FABIANI  demeurant  500  CHEMIN  SAINT-PIERRE  FRAYSSE  84140
MONTFAVET-AVIGNON.
Directeur Général : la société ECO CONSULT PACA ayant son siège social 2010 AVENUE DE LA CROIX
D’OR, CENTRE COMMERCIAL SAN BAQUIS, 13320 BOUC BEL AIR, immatriculée sous le numéro 928
139 609 RCS AIX EN PROVENCE, représentée par Monsieur GREGORY RIBEIRO, Gérant.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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